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Chaque Commandant de Détachément, de quelque département 

qu'il foit, en arrivant dans chacun des Ports de Breft | Toulon & 
Rochefort, rendra compte au Commandant de la Compagnie des 
Gardes de la Marine, dans chacun de ces Ports, des Gardes em- 
barqués fous fes ordres, & lui préfentera fon Détachement: & 
quand il n'y aura qu’un ou deux Gardes fur un Vaiffeau, ils pren- 
dront , du Commandant du Vaiffeau, un Certificat de conduite 
& d'application » avec lequel ils fe préfenteront au Commandant 
de la Compagnie dans le Port. 

ManDE Sa Majefté à tous les Officiers commandant fes Vif. 
feaux, de tenir la main à l’exécution de cé qui eft prefcrit par la pré« 
fente Inftruétion , dont il leur fera remis copie pär les Commandans 
des Détachemens, qui prendront un reçu de leurs Capitaines, & 
le préfenteront au Commandant de la Compagnie, lequel s’aflurera 
par-là , qu'ils ont fairs à leurs Capitaines la foumiffion qu'ils leur 
doivent , & ont pris leurs ordres du moment qu’ils ont été détachés. 

Fait à Verfailles, le 3 Mars 1782. 

Signé LOUIS. Er plus bas, DE CASTRIES. 
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M DPS CO UMR: 
drononcé par M. BACON DE 14 CHEVALERIE, 

Préfidenr de l'Affemblée générale de la partie françoife 
de Sant-Domingue, lors de fon inflallarion, le quinze 

avril mul [èpt cent quatre-vingt-dix. 

Imprimé par ordre de l’Affemblée générale, conformément à fes décrets des 15 & 16 avril 1790: 

MESSIEURS, 

Vous m'avez prefcrit d'annoncer publiquement en ce jour 
augufte les fublimes fonéions qui vous font deftinées. 

Ah! ce feroit à moi bien plutôt de vous demander quels font 
les grands intérêts que nous avons à traiter ? Ce feroit à moi 
de vous demander par quelles fubtilités on eft parvenu à faire 
fubir à des conquérans indépendans & libres le joug le plus 
étonnant du defpotifme? Par quelle fatalité les êtres les plus 
laborieux &c les plus intelligens , ayant tout facrifié pour profiter 
des dons de la terre la plus fertile , fe trouvent accablés fous 
le poids des plus immenfes engagemens , tandis que le fruit de 
leurs travaux , de leurs veilles , de leurs fueurs, a créé à deux 
mille lieues de ces rivages des villes entières , qui préfentent aux 
Yeux étonnés l'image du luxe le plus fomptueufement étalé ? 

Ce feroit à moi de vous demander par quel engourdiflement 
vous n'avez ici que des Commifhonnaires, & pas un Négociant ? 
Par quel enchanrement vous payez des millions pour la confer- 
vation de votre tranquillité & de vos propriétés , & vous êtes 
contraints, pour les garder vous-mêmes, d'abandonner vos 
champs, vos cabinets, vos comptoirs ? Par quel principe def- 
truéteur de toute induftrie & de toute émulation les agens du 
fifc ont traverfé les mers pour porter fur vos propriétés leurs 
pe arrogans , leurs regards dévorans, & leurs mains avides ? 
Par quelle infpiration défordonnée vos villes étant toutes ouvertes , 
n'ayant aucun ennemi intérieur à redouter, vos deniers font 
employés à ftipendier des états-majors coûteux, oififs , & fouvent 
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oppreffeurs ? Par quelle négligence la fureté publique & indi. 
viduelle eft abandonnée aux événemens & au caprice? Par quel 
bouleverfement, tandis que l’on accorde en Europe des penfons 
fur vos caifles, fur vos greffes, &c. on néglige depuis cent cin- 
quante ans de favorifer vos communications, foit par des ponts: 
fur vos rivières , foit en pratiquant. des grands chemins dans le 

contour de vos montagnes ? Pourquoi l’on néglige d’accroitre la 
{Alubrité de l'air en épuifant vos terrains marécageux ? Pourquoi 
lon ne s’eft point occupé d’aflurer votre tranquillité en entrete- 

nant une véritable maréchauflée pour veiller en même temps à 

l’ordre & aux mœurs ? Par quel aveuglement on cède à une 
puiffance étrangère , une grande portion des terres qui vous appar- 
tiennent , tandis que vous avez quatre mille Blancs, & fix mille 

defcendans d’affranchis , oififs dans votre île ? Par quelle entreprife 
fourde on a difpofé des petites îles qui vous environnent , dépen- 

dantes dé vous, placées par la nature pour votre fureté & vos befoins 
journaliers , en faveur d'hommes inconnus , & imutiles à ce terri 

toire ? Par quel déréglement d'idées, ou par quelle indifiérence 
contre nature, les fruits de vos chaftes & légitimes tendrefles ,- 

à peine nés , font éloignés des foins &r des regards paternels pour 

aller au-delà des mers , expofés à puifer tous les vices d’un autre 
hémifphère ? Ce feroit à moi, à moi quoique charmé de vos 
mœurs , de la douceur, de l’affabilité qui vous caraétérifent ; 
énthoufiafmé de la bonté de votre climat , étonné de la fertilité de 

votre fol, admirateur, quoique Francois d'Europe, de votre éner- 
ge, de votre courage ; ceferoit, disje, à moi de prendre en cet 

inftant votre confcience fur le fait; & en l'interpellant , de voxs 

demander pourquoi la plus grande partie d’entre vous eft peut-être. 
occupée du défir &z des moyens d'abandonner ces fortunés 

parages ? …. Ah! Meffieurs ; pardonnez ce blafphème, pardonnez-. 

moi d’avoir un moment oublié cette noble abnégation de vous- 
mêmes, ce grand dévouement patriotique, qui gravera Vos noms 
en cara@ères ineffacables dans le temple des bons citoyens! …... Oui, 
Meffieurs! oui, mes chers Collègues, recevez cet augure; oui, vous 

ferez les érernels résénérateurs de la félicité publique ; oui, de vos 
heureux travaux, de votre conftant courage , de votre inébran- 
lable frmeté } doit éclore un nouvel ordre de chofes. Chaque 
clafle de Citoyens va participer à vos fuccès ; tous les Habitans 
feront mis-en aftivité ; l’oifiveté, mère des jeux dé hafard, des 
combats finguliers & des féditions , fera détruite ; les hommes de 
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couleur libres feront remis dans leur ligne de démarcation, ilsen im- 
poferont au déréglement de leurs idées , ils fe rendront dignes de fe 
voir dans un long avenir , & , à force de vertus, infcrits fur la 
life des bons Citoyens , & dès à préfent ils feront délivrés des hu- 
miliations arbitraires , & qu'ils n'auront point encourues ; les ef- 
claves verront leur fort s’adoucir, ils feront vêtus, nourris Can 

* couchés avec foin. 
Vous chafferez, à force de mépris , la horde infernale du Je: 

vous créerez ; en ouvrant vos ports , des Négocians dans votre propre 
fein ; vous les affranchirez du rôle pañif de commiflionnaires ; ils 
feront vos frères, vos amis , ils détruiront la fraude qui s’eft in- 
troduite dans les qualités, quantités, poids & mefures; vous 
fixerez près de votre fein les enfans auxquels vous aurez donné le 
jour , en établiffant une ou plufieurs univerfités, dans lefquelles fur- 
tout on enfeignera le droit des gens. 

Vous multiplierez les juridiétions de manière à ne pas expofer 
les jufticiables à de grands déplacemens ; les magiftrats , formés au 
mieu de vous ; feront choiïfis parmi vous: vous créerez des cours. 
fuprèmes, compofées d'hommes fages , inftruits , intègres , & véné- 
rables , pour vérifier la régularité des arrêts en dernier reffort ; & 
vous éviterez par-là l’arbitraire du Confeil des dépêches, qui ne 
rendra plus à votre île comme lavés des êtres dangereux qui. 
avoient juitement encoutu la peine infamante du blâme ; vous ren-. 
drez les cultivateurs à l’agriculture , vous repeuplerez les comp 
toirs & les cabinets. En fortifiant les troupes flipendiées, & les 
foumettant toutefois au feul devoir de défendre les Concitoyens , 
vous ne recevrez au nom du fouverain , que des proteéteurs & 
non des tyrans : vous folliciterez le redreffemenr de vos griefs fur 
l'objet des limites ; vous multiplierez vos communications , vous 
accroîtrez la falubrité de l’air : par de fages lois, vous afleyerez les 
moyens les plus prompts & les plus efficaces pour l’acquittement 
des dettes , & vous ouvrirez, a balance à la main , la carrière 
des rapports réciproquement fruétueux entre l'ile de Saint-Domingue 
& la France ; vous remplirez enfin dignement les nobles fon&tions 
qui vous ont été confiées par vos Concitoyens , & qui, toutes 
difficiles qu’elles font , ont néanmoins la faveur & les reffources 
du moment , de votre conftance & de votre férmeté. ' 

Et toi , être incompréhenfible , qui-tiras du néant ce vaite & 
majeftueux univers , toi qui l’organifas, toi qui le maintiens dans 
un fi bel ordre depuis tant de fiècles, Ô puiflante Providence ! 

At renom 
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répan ds fur ces hommes de bien , choifis par ton peuple ; une por- 
tion nouvelle de ce feu divin , dont tu.les douas en leur accordant 

la naiffance ; redouble , s’il fe peut , leur étonnante intellipence , 
protège leurs pénibles travaux , fais qu'ils parviennent à fubftituer 
à ces contrées de feu un nouveau paradis terreftre ; 8 qu'enfin ne 
pouvant eux-mêmes parvenir à l'immortalité , leurs noms foient du 

moins honorés dans les races futures , autant & plus que ne le 
furent les demi-dieux. 

Extrait des reoiftres de l’A |femblee générale de la partie 
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françoufe de Sant-Domingus. 

S'eance des quinze re) feize avril mil fept cent quatre-vingt-dix. 

» L’ASSEMBLÉE générale décrète que le difcours de M. le Pré- 
fident fera remis fur le bureau des Secrétaires pour être inceffam- 
ment livré à l’impreffion. 
» L’Affemblée décrète au furplus que , rant le difcours de M. le 

Préfident , que tous les difcours & motions qui feront imprimés 
par l’ordre de l'Affemblée générale , ne pourront faire aucune- 

ment préjuger pour ou contre fes principes , & que le préfent 
décret fera imprimé à la fuite du difcours de M. le Préfident. » 

Signé, BACON DE LA CHEVALERIE, Préfident. 

Haxnus DE JuMÉcourT, Vice-Préfident. 

VALENTIN DE CULLION, | 

DE BouRrcCEL, “A 

VINCENDON DUTOUR, su 

E. GUERIN, 

A UNE OP CO RTE 24 NU EPP OR ANENIOCUSE", 

Chez Bousoon, Imprimeur du Roi & du Comfeil fupérieur de Saint - Domingte 



PSE prenne mme nes Cm E RE , 

Extrait des reoiffres de L "Affemblee générale de la partie 
françaife de Saint - Domingue. 

Séance du premier juin mil fept cent quatre-vinpt-dix. 

Sur la leéture fire hier , à l’'Affemblée générale , d’un difcours 
contenant comparaifon du décret de l’Affemblée nationale , du huit 
mars , avec celui rendu à lunanimité par l’Aflemblée générale du 
vingt-huit courant ; 

Arrète l’Aflemblée générale, qu’à la diligence des Secrétaires, fon 
imprimerie s’occupera , fans délai & toutes affaires ceffantes , de 
limpreffion de ce difcours , à la concurrence de trois mille exem- 
plaires , dont deux mille feront remis à l’Affemblée générale, pour 
les répandre dans les diverfes parties de l'ile, & les mille autres en- 
voyes au Comité provincial de l’oueft, pour en faire le même ufape, 

Signé, le Marquis DE Capuscu, Préfident, 
BRULLEY, Vice-Préfident. 

LE GRAND , LAMBERT, Tas Mizcer , GAuLrT, Secrétaires. 

a 

ÆExtrait des pièces dépoftes aux archives de l'Afèmblée générale 
de la partie françaife de Saint-Dominoue. 

M. LE PRÉSIDENT, MESSIEURS, 

CE décret de l'Affemblée nationale , du 8 mars » depuis fi long- 
temps annoncé, nous eft enfin parvenu ; c’eft le moment de le mettre 
en comparaïfon avec celui de cette Affemblée, du 28 de ce mois. 

Je n'entrerai en aucune differtation. Je ne m'expoferai point , par 
la difcuffion , à jeter de l’obfcurité fur cet aûte important qui doit 

_ prouver à nos Conftituans que nous ne nous fommes, en aucune 
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